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Nombre de conseillers en 
exercice :14 
Nombre de conseillers 
présents : 11 
Nombre de votants : 13 

Le 11/04/2019 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Boissy 
Fresnoy, convoqué le 5/04/2019, s’est réuni dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain LEPINE Maire  

Etaient présents  MM Alain LEPINE – Philippe COCHARD -     Mme Elodie 
BEAUCHAMP -   MM.     Jean-François BOULIOL –    Alain 
DECARNELLE –   Sébastien CUYPERS - Jérôme DORMOY – Mmes 
Martine BAHU – Amélie TAQUET – M. Ludovic RICARD  
 
M. Mathieu LOURY retard, arrivée au point 4 en attendant donne 
procuration à Mme Elodie BEAUCHAMP 
 

Etaient absents   
 

Mme Corinne DUPRAT pouvoir Mme Martine BAHU  
M. Benjamin FOURNIER pouvoir M. Jean-François BOULIOL  
M. Frédéric NOIRAULT  
 

Ordre du jour :  
 

Désignation d’un secrétaire de séance.  
1. Approbation du procès-verbal du 21 mars 2019  
2. Vote des taux d'imposition année 2019 
3. Subvention de fonctionnement au budget du CCAS – année 2019 
4. Vote budget primitif principal 2019  
5. Vote budget primitif eau - assainissement et amortissement des immobilisations 2019  

6. Vote subvention 2019 aux associations  
7. Avenant 9 au contrat de délégation de service public pour les vacances de printemps  
8. Contrat parcours emploi compétences  
9. Demande de dégrèvement sur facture d’eau  
10. Autorisation signature convention relative à l’attribution d’une subvention au centre 

socioculturel les portes du Valois  

Mairie de Boissy Fresnoy   

Conseil Municipal du Jeudi 11 avril 2019 
Procès-Verbal Numéro 2019-03 
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11. Rapport du délégataire eau potable et assainissement 2017 
Questions diverses 

 

 
Monsieur Le MAIRE ouvre la séance, et remercie les membres présents, et après avoir 
recensé les votes par procuration il nomme Monsieur RICARD Ludovic en qualité de 
secrétaire de séance.  
 

1/Approbation du procès-verbal de la séance du 23 janvier 2019  
Monsieur le Maire demande aux élus s'ils ont des commentaires au sujet du compte rendu 
de la séance du 23 janvier 2019.  
Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  

 
2/ Vote des taux d'imposition année 2019 
Délibération 2019/14  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, des membres présents et 
représentés, décide d’appliquer les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2019 
comme suit :   
- Taux de la taxe d’habitation    15.80 % 
- Taux de la taxe sur le foncier bâti    25.92 % 
- Taux de la taxe sur le foncier non bâti   27.93 %  
Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’Etat, 
en fonction du bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire 
nationale obligatoire fixée par la loi de finances.  
Autorise Monsieur le Maire à procéder à la notification de cette délibération à 
l'administration fiscale. 
 

3/Subvention de fonctionnement au budget du CCAS – année 2019 
Délibération 2019/15 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’attribuer une subvention de 12 000.00 € au 
budget annexe du C.C.A.S pour l’année 2019.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, d’attribuer la somme de 12 000.00€ au budget annexe C.C.A.S – article 657362 

 
4/Vote budget primitif principal 2019  
Délibération 2019/16 
Après la présentation aux élus, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se reporter à 
la documentation qui leur a été transmise à savoir :   

- Une note de présentation synthétique conforme aux dispositions de la loi 2015-991 
du 07 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi 
« Nôtre » 

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
d’investissement, l’état de la dette ainsi que l’état des biens de l’année 2019 
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Il est proposé au Conseil Municipal, d’approuver le budget primitif 2019 de la commune 
dont l’équilibre général se présente comme suit :  Le budget tient compte du résultat 
constaté au compte administratif.  
 
 

Après avoir pris connaissance du budget primitif 2019 et la note de présentation y afférente, 
le Conseil Municipal, approuve, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
budget primitif 2019 arrêté en dépenses à 769 173.95€ et à 821 252.34€ en recettes en 
section de fonctionnement et à 600 780.34 € en dépenses et à 600 780.34 € en recettes en 
section d’investissement.  

Fonctionnement dépenses  

   Recettes en € Dépenses en €  

Section de fonctionnement 821 252.34  
 (Dont résultat fonctionnement 
reporté de 232 844.00) 
 

 769 173.95 

Section d’investissement  600 780.34 (dont Excédent 
investissement antérieur 
reporté de 29 134.39) 
 

600 780.34 
 

Total  1 422 032.68 1 369 954.29 

Suréquilibre  52 078.39   
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Fonctionnement recettes 

 
 
 
 
Investissement dépenses  
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Investissement recettes  

 

 
 

 

 
 



P a g e  9 | 16 
 

5/Vote budget primitif eau - assainissement et amortissement des 
immobilisations 2019  
Délibération 2019/17 
 
Après la présentation aux élus, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se reporter à 
la documentation qui leur a été transmise à savoir :   

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
d’investissement. 

Il est proposé au Conseil Municipal, d’approuver le budget primitif 2019 du budget de l’eau-
assainissement en suréquilibre financier pour la section d’exploitation et d’investissement 
comme suit : 
  Le budget tient compte du résultat constaté au compte administratif.   

 Recettes en € Dépenses en €  

Section d’exploitation  344 168.17 (dont résultat 
reporté de 291 271.17) 

  42 105.85 

Section d’investissement   250 111.88 (dont résultat 
reporté de 169 574.03)  

156 513.00 

Total  594 280.05 198 618.85  

Après avoir pris connaissance du budget primitif 2019, le Conseil Municipal, approuve, à 
l’unanimité des membres présents et représentés, le budget primitif 2019 arrêté en dépense 
à 42 105.85 € et en recettes à 344 168.17 € en section d’exploitation et à 156 513.00 € en 
dépenses et à 250 111.88 € en recettes en section d’investissement.   
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, fixe la durée d’amortissement des biens pour l’année 2019 en méthode linéaire 
comme suit :  

Bien Durée d’amortissement  

Renouvellement brancht plomb 39/43 du bois  40 

Reprise subv fonctionnement trx renf réseau rue du bois 

 

50 
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Exploitation dépenses  

 

 
 
Exploitation recettes  
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Investissement dépenses   
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Investissement recettes   
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6/Vote subvention 2019 aux associations  
Délibération 2019/18 
 
Après étude en commission et dans la limite des crédits votés au Budget Primitif 2019, je 
vous propose de procéder à l’attribution des subventions aux associations de droit privé 
selon la répartition suivante (article 6574) :  

 Désignations   Année 2019 
 

                                                                      VOTE 

Association Culturelle et Sportive  de Boissy 
Fresnoy  Subvention spécifique « location 
chapiteau spectacle VARIETY» 

  2300.00€ Adopté à l’unanimité  

Comité des fêtes de Boissy Fresnoy    1800.00€ Adopté à 11 voix 
M. FOURNIER n’a pas pris part au vote    
Mme BEAUCHAMP n’a pas pris part au vote  

Association des Parent d’élèves    1000.00€  Adopté à l’unanimité 

Association Saint Etienne   1300.00€ Adopté à l’unanimité 

Association Action musique initiative sport    800.00€  Adopté à 12 voix   
Mme DUPRAT n’a pas pris part au vote  

LB Gospel    700.00€  Adopté à l’unanimité 

Secours Populaire    50.00€ Adopté à l’unanimité 

AFSEP    50.00€ Adopté à l’unanimité 

Donneurs de sang   50.00€ Adopté à l’unanimité  

Total   8050.00€   

et autorise Monsieur le Maire à verser les subventions qui seront  inscrites au Budget 
primitif 2019 
 

7/Avenant 9 au contrat de délégation de service public pour les vacances de 
printemps  
Délibération 2019/19 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la signature de cet avenant 
concernant l’ouverture du centre de loisirs sans hébergement pendant les vacances de 
Printemps   (du 8 avril  au 19 avril 2019 )  pour un montant de 1806.68 € .  
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés ; 
autorise, Monsieur le Maire à signer l’avenant n°9 au contrat de délégation de service public 
concernant l’ouverture du centre de loisirs pendant les vacances de printemps 
 Annexé à la présente et dont il fait lecture.  
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8/Contrat parcours emploi compétences  
Création d’un de poste dans le cadre du dispositif du parcours emploi compétences 
Délibération 2019/20 
 

Dans le cadre du dispositif parcours emploi compétences, monsieur le Maire propose de 
créer un emploi dans les conditions ci-après, Le parcours emploi compétences est prescrit 
dans le cadre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi. Ce contrat est un contrat aidé, 
réservé à certains employeurs, en particulier les collectivités territoriales et leurs 
regroupements. Ce contrat s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi. L’autorisation de mise en œuvre 
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du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la responsabilité du 
prescripteur agissant pour le compte de l’Etat (Pôle emploi, Cap emploi, Mission locale). Il 
propose donc de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec pôle emploi et 
du contrat de travail à durée déterminée, pour une durée de 9 mois, étant précisé que ce 
contrat pourra être renouvelé dans la limite de 24 mois, sous réserve du renouvellement 
préalable de la convention passée entre l’employeur et le prescripteur. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  
 
Décide de créer un poste d’Agent Technique Polyvalent dans le cadre du dispositif « 
parcours emploi compétences ».   
  
Précise que le contrat d’accompagnement dans l’emploi établi à cet effet sera d’une durée 
initiale de 9 mois à compter du 2 mai 2019.  
 
Précise que la durée du travail est fixée à 35 heures par semaine.  
 
Autorise Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec 
le prescripteur pour ce recrutement. 
 

9/Demande de dégrèvement sur la facture d’eau  
Délibération 2019/21 
 
Après avoir entendu Monsieur COCHARD Philippe, le Conseil Municipal, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, décide le dégrèvement de la facture de Monsieur TOUATI 
de 400m 3 au prix unitaire de 0.91500 H.T. soit un montant de 366.00 H.T.    
En cas d’une nouvelle demande de dégrèvement, l’abonné devra justifier des index de 
consommation mensuelle.  

 
10/Autorisation signature convention relative à l’attribution d’une 
subvention au centre socioculturel les portes du Valois  
Délibération 2019/22 
 
Le Centre socioculturel les portes du Valois de Nanteuil Le Haudouin demande à la commune 
de signer la convention relative à l’attribution d’une subvention pour l’épicerie solidaire 
SOLIDAMI ainsi que le Comité de Pilotage  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  
- Accepte les termes de cette convention 
Décide de participer à Solidami pour un montant total de 2 123.80 € et de 670.80 € au 
Comité de Pilotage  
-  Autorise Monsieur le Maire à la signer les conventions  
Dit que la dépense sera inscrite au budget CCAS article 6558.  
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11/Rapport du délégataire eau potable et assainissement 2017 Délibération 
2019/23 
Monsieur Philippe COCHARD apporte les informations complémentaires aux membres du 
Conseil Municipal sur le rapport du délégataire eau potable et assainissement 2017. 
Le Conseil Municipal en prend acte. 
 

Fin de séance à 23 heures 30 

 


